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FORMALITÉ IMPORTANTE À VOTRE ARRIVÉE À L’HÔTEL 

Si, en arrivant en Norvège, vous avez été enjoint de vous rendre dans 
un hôtel de quarantaine, l’établissement doit enregistrer votre 
arrivée sur place. Présentez le ticket que vous avez reçu à 
l’enregistrement d’entrée. 

 

• Vous devez avoir reçu un ticket par mail ou SMS après avoir 
accompli la formalité d’enregistrement. Il s’agit du même ticket 
que vous avez présenté en traversant la frontière norvégienne. 

 

• Si vous ne l’avez pas reçu, appelez le centre d’enregistrement 
au numéro +47 33 41 28 70 qui vous en enverra un nouveau. 
 

 

Règlement Covid-19 article 5b. Obligation d’enregistrement à l’entrée dans le 
pays et le système d’enregistrement des clients 

Les détails relatifs au séjour des personnes devant passer leur période de 
quarantaine dans un hôtel de quarantaine conformément à l’article 5 pourront 
être inscrits dans le système d’enregistrement des clients à leur arrivée à l’hôtel. 

Une fois que le séjour du client a été enregistré à l’hôtel de quarantaine, 
l’établissement devra aussi enregistrer son départ. 

 


